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Stéphane LE FOIL
ministre de l'Agriculture, de /'Agroalimentaire etde la Forêt

né en 1960, marié sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, 1 enfant à charge

opale (situation Acquisition

2009 150 DOO € 150 DOO €

Total du patrimoine immobilier

Patrimoine mobilier

Assurance vie

bancaires

Comptes courants

LDD

Compte epargne logement

mobiliers

Divers

Vehicules une Renault Cho (1994) et une moto BMW 650 GS (2001)

Tatai du •atrimoine mobilier

Total de l'actif

ID 700 €

)700€

PATRIMOINE NET
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di i natrimoinfi i F FOI

par Antoine Tranchimand, associé chez K&P Finance

;

tat dos lieux
Mariés sous le régime dè la com-
munauté, les époux Le Foil ont

un patrimoine global évalué à 480 DOO
euros environ, sans aucun endettement.
Celui-ci est très largement composé
d'immobilier avec deux maisons valori-
sées à 400 DOO euros. Le solde des avoirs
est réparti sur un contrat d'assurance
vie et plusieurs supports d'épargne
bancaire.

Notre avis
M. Le Foil a souscrit en 2004 un contrat
d'assurance vie et utilise aussi les pos-
sibilités offertes par différents supports
d'épargne bancaire : livret A, LDD et
compte epargne logement. Il bénéficie
donc d'une fiscalité allégée sur les pro-
duits de son épargne financière.
En revanche, la part de l'immobilier
dans le patrimoine des époux approche
les 85 %, et il s'agit semble-t-il d'immo-
bilier d'usage et non de rapport. Il nous
apparaît dès lors que le poids de cette
classe d'actifs est trop important.
Enfin, l'absence d'endettement témoigne
d'une situation non optimale compte tenu
des taux actuellement très attractifs.

Nos recommandations
II nous semble que M. et Mme Le Foil
auraient intérêt à diversifier leurs
avoirs afin d'alléger la part de l'immo-
bilier dans leur patrimoine.
Avant tout, M. le ministre pourrait ouvrir
un PEA afin d'épargner sur un support
fiscalement avantageux, favorisant en
outre le financement d'entreprises euro-
péennes.
Compléter son contrat d'assurance vie
serait aussi une solution pour renforcer
son épargne financière tout en prépa-
rant des revenus futurs peu fiscalisés.
Enfin, il pourrait investir dans des parts
de groupements fonciers viticoles ou
groupements forestiers. Ces placements
présentent trois avantages majeurs : ils
peuvent constituer des compléments de
revenus futurs, ils octroient des avan-
tages fiscaux à la souscription et il est
possible de les acquérir par l'endet-
tement. En outre, ces investissements
participent au financement des filières
viticoles et sylvicoles qui, à n'en pas
douter, intéressent particulièrement M.
le ministre de l'Agriculture. •

Trop d'immobilier d'usage
et pas d'endettement


